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ENSEIGNEMENT

Incertitudes autour des bourses d'études
Le régime des bourses
d'études a été modifié en
juin. Mais les modalités
exactes sont toujours
inconnues. au grand dam
des premiers intéressés.

• François-Javier GlOT

BientÔt... En construction)}CC Les étudiants en quête
d'information sur les

bourses d'études risquent bien de
rester sur leur faim en naviguant
que le site de la Fédération Wallo-
nie-Bruxelles. En cause, une ré-
forme des allocations d'études
« corrigée)} en juin mais dont les
adaptations n'ont toujours pas
été publiées officiellement.
Le problème remonte à la ren-

trée 2016. Le ministre de l'Ensei-
gnement supérieur, Jean-Claude
Marcourt. se félicitait alors
d'avoir opéré ({une révolution co-
pernicienne» en modifiant le ré-
gime d'allocations d'études qui
datait de 1993. Une refonte qui
abandonnait, entre autres, le cri-
tère de réussite comme condition
à l'obtention d'une aide publique
mais qui introduisait le principe
de globalisation des revenus dans
le calcul de l'octroi de la bourse.
Cette disposition avait été vive-

ment critiquée. Des reproches fi-
nalement entendus plusieurs
mois plus tard par Jean-Claude

Marcourt qui se félicitait, en juin
dernier, d'avoir {(corrigé une série
de critères afin de favoriser l'octroi

des bourses ».

l'arrêté se fait toujours attendre

Mais voilà, deux mois se sont
écoulés depuis cette annonce et
l'application de ces corrections se
fait toujours attendre. Au grand
dam de la Ligue des familles et de
la FEF (Fédération des étudiants
francophones) qui ont exprimé
conjointement leur inquiétude
hier.
" Le problème, regrette Maxime

Mori, président de la FEF, c'est
qu'à un mois de la rentrée académi-
que, les infonnations ne sont pas clai-
res et que le contexte politique n'aide
pas du tout»
Et notre interlocuteur de dé-

tailler les griefs: « Le premier; c'est
que l'arrêté concernant la nouvelle
réforme n'a toujours pas été publié.
Donc on ne sait pas ce qu'il con-
tient. Le deuxième point, c'est qu'on
éprouve des difficultés pour obtenir
les informations sur les conditions
d'accès aux allocations car le site de
l'administration est inaccessible. Et
enfin, l'administration ne rfpond
pas. Il y a un manque de transpa-
rence dans le traitement des nou-
veaux dossiers. »
Sur son site intemet, l'adminis-

tration s'excuse: <, Eu égard aux
modifications réglementaires adop-
tées,des retards sont intervenus dans
le traitement des dossiers. Nos équi-
pes mettent tout en œuvre pour les ré-
sorber. Merci de votre comprenen-
sion. »
Mais le message ne calme pas les

deux associations qui réclament
au plus vite le rétablissement du
service des allocations d'études et
surtout des informations claires

sur les nouvelles conditions d'ac-
cès aux bourses. Elles plaident au
passage pour une augmentation

des moyens alloués.
« le [dMa bloqué le tute»

Au cabinet de rean-Claude Mar-
court, on reconnaît le problème
tout en rappelant que (, ces procé-
dures prennent du temps ». Gaël
Lambinon, porte-parole du mi-
nistre de préciser: <, Dès lors que le
gouvernement a acté l'avant-projet
en deuxième lecture, le texte a été en-
voyé au Conseil d'État, dont l'avis est
attendu pour lafin du mois. »
Une procédure obligatoire qui a

été retardée par les derniers évé-
nements politiques, si l'on en
croit notre interlocuteur qui
pointe du doigt l'ancien parte-
naire : " Le cdH a longtemps bloqué
le texte. »
Mais l'avis attendu du Conseil

d'État n'explique pas à lui seul
l'incertitude actuelle. Il a aussi
fallu intégrer les nouvelles dispo-
sitions. " Les aménagements techni-
ques de l'application informatique de
l'administration ont été demandés
afin que les dossiers puissent être
traités dès l'adoption en dernière lec-
ture par le gouvernement. Ainsi, il
sera au plz~svite donné réponse aux
étudiants. »
Des étudiants qui devront donc

encore patienter avant que ne
soit levé le doute qui règne ac-
tuellement. Certains attendant
toujours une décision quant à
l'octroi d'une bourse pour l'an
dernier, d'autres le versement ef-
fectif de celle-ci... Mais " des effets
rétroactifs sont prévus », rassure le
cabinet. •
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